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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-08-31-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SE

DU CHATEAU SOUTARD (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21239

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02  06 2021.)  présentée par  SE du Château

Soutard  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  SAINT  EMILION  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une

superficie totale de 2ha03a34ca de vigne AOC à SAINT EMILION appartenant à DWE Château Dassault   sis

sur la (les) commune(s) de SAINT EMILION  ,

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec   833,15 ha par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de SE du  Château

Soutard relève du rang de priorité 4 ( demande portée par une société constituée uniquement d'associés non

exploitants).,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires (et de la mer) de Gironde au plus tard le 10 08 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :
SE du Château Soutard Lieu dît  Soutard 33330 SAINT EMILION, est autorisé à exploiter 2ha03a34ca de vigne

AOC à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DWE Château Dassault SAINT EMILION AI75 - AI79 - AL218

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 31/08/2021.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-08-18-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SNC

CHATEAU PETIT VAL (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur  régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 juin 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/05/2021) présentée par SNC Château Petit Val

dont le siège d’exploitation est situé SAINT EMILION., relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 2ha19a21ca de vigne AOC à SAINT CHRISTOPHE DES BARDES appartenant à Lavau Christophe, sis sur

la (les) commune(s) de SAINT CHRISTOPHE DES BARDES, 

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de priorité  au  regard  desquelles  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 325,64 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SNC Château Petit Val

relève du rang de priorité 4 (demande portée par une société constituée uniquement d'associés non exploitants)

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires (et de la mer) de Gironde au plus tard le 28/07/2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde ?

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :
SNC Château Petit Val, lieu dit Petit Val 33330 SAINT EMILION, est autorisé à exploiter 2ha19a21ca de vigne

AOC à SAINT CHRISTOPHE DES BARDES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Lavau Christophe SAINT  CHRISTOPHE  DES

BARDES

D46 - D47 - D89p - D90 - D91 -

D102 - D561 - D564

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Nouvelle Aquitaine. et le directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18/08/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant  le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux  mois pour déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21138

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 juin 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/04/2021) présentée par SOLANS Lionel dont
le  siège  d’exploitation  est  situé  FALEYRAS.,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de
2ha80a31ca dont 1ha94a31ca de vigne à  FALEYRAS appartenant à POLI Nadine, sis sur la (les) commune(s)
de FALEYRAS, 

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 231,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SOLANS Lionel relève
du rang de priorité 4 (demande portée par une société constituée uniquement d'associés non exploitants)  

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires (et de la mer) de Gironde au plus tard le 22/05/2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde

Sur  proposition du  directeur  régional  de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de  la  forêt  de la  région  Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :
SOLANS Lionel, 12 Route de Biraud 33760 FALEYRAS, est autorisé à exploiter 2ha80a31ca dont 1ha94a31ca
de vigne à  FALEYRAS  pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

POLI Nadine FALEYRAS A363 - A383 - A384

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Nouvelle Aquitaine. et le directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18/08/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

 soit  un recours gracieux devant  la préfète de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez  d’un  nouveau délai  de deux  mois  pour  déposer  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-08-31-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SPILLEBEEN Sebastien (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21226

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19 05 2021.) présentée par Spillebeen Sebastien

dont le siège d’exploitation est situé à GENSAC LA PALLUE relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 0ha088a15ca de vigne AOC à LUSSAC appartenant à Ferchaud Florent   sis sur la (les) commune(s)

de LUSSAC  ,

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec    3,96 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Spillebeen Sebastien

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l'exploitation dans la limite de la surface permettant d'atteindre la

dimension économique viable définie à l'article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires (et de la mer) de Gironde au plus tard le 26 07 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :
Spillebeen Sebastien 2 impasse sous les chenes lieu dit Souberac 16130 GENSAC LA PALLUE, est autorisé à
exploiter 0ha088a15ca de vigne AOC à LUSSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ferchaud Florent LUSSAC AV254

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 31/08/2021.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-08-31-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

VALBOM Isabelle (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21211

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 05 2021.) présentée par VALBOM Isabelle

dont le siège d’exploitation est situé à ARVEYRES relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

0ha95a08ca  de  pré  à  ARVEYRES  appartenant  à  Chassaing  Jean-Paul    sis  sur  la  (les)  commune(s)  de

ARVEYRES  ,

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  111,85 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de VALBOM Isabelle

relève  du  rang  de  priorité  4  (  demande  portée  par  une  société  constituée  uniquement  d'associés  non

exploitants).,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires (et de la mer) de Gironde au plus tard le 26 07 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :
VALBOM Isabelle  100 Route de Tellede 33500 ARVEYRES,  est autorisé  à exploiter  0ha95a08ca de pré à

ARVEYRES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Chassaing Jean-Paul ARVEYRES H142 - H443 - H446 - H447

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 31/08/2021.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21230

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 29 avril 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  18  05  2021.)  présentée  par  Wattier

Manon,Sylviane, Louise dont le siège d’exploitation est situé à LEOGNAN  relative à un bien foncier agricole

d’une  superficie  totale  de  2ha53a91ca  dont  1ha38a15ca  de  vigne  le  reste  en  céréales  à  BLESIGNAC

appartenant à Marty Jean-François   sis sur la (les) commune(s) de BLESIGNAC  ,

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec     4,32  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Wattier

Manon,Sylviane, Louise relève du rang de priorité 4 ( demande portée par une société constituée uniquement

d'associés non exploitants).,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires (et de la mer) de Gironde au plus tard le 26 07 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :
Wattier  Manon,Sylviane,  Louise  139  chemin  du  Coquillat  33850  LEOGNAN,  est  autorisé  à  exploiter

2ha53a91ca dont 1ha38a15ca de vigne le reste en céréales à BLESIGNAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marty Jean-François BLESIGNAC OB356  -  OB357  -  OB360  -  OB363  -  OB368  -

OB483 - OB568 - OB576 - OB578 - OB580

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires (et de la mer) de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 31/08/2021.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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Arrêté du 5 octobre 2021 relatif à l'augmentation

du titre alcoométrique volumique naturel pour

l'élaboration de vins AOC Jurançon des

Pyrénées-Atlantiques de la récolte 2021
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